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          A N N E X E   N°  2          

Les réservoirs biologiques



Ces territoires d’une biodiversité riche et qu’ils transmettent aux masses d’eau aval, doivent faire l’objet d’une attention particulière et 
sont notamment concernés par les dispositions :

- D.6.71 (« Diagnostiquer et établir un programme de restauration de la continuité dans les SAGE »), D6.76 (« Favoriser la diversité des 
habitats par des connexions transversales »),
- D6.95 («zoner les contraintes liées à l’exploitation des carrières ayant des incidences sur l’eau, les milieux aquatiques et les zones 
humides »)
-  et D6.105 (« Éviter, réduire, compenser les impacts des plans d’eau ») du SDAGE Seine-Normandie 2016-2021.

En rouge, est indiquée la portion de cours d’eau considérée comme réservoir biologique et en violet, les limites de la communauté de 
communes.

Les cartes ci-dessous précisent leurs emplacements.



Territoire de Ternat



Territoire de Rochetaillée



Territoire de Colmier-le-Haut



Territoires de Vitry-en-Montagne, Bay-sur-Aube, Rouelles



Territoire d’Auberive



Territoire de Praslay



Territoire de Villars-Santenoge et les environs



Territoire de Poinson-les-Crancey et les environs





















































































































































































































































          A N N E X E   N°  5 bis          

      PLAN TERRITORIALE D’ACTIONS PRIORITAIRES      

      VALLEES DE MARNE 2013 – 2018      

Source :  Agence de l’eau Seine Normandie

Actions inscrites au Plan Territorial  d’Actions Prioritaires Vallées de Marne 2013 – 2018 pour les
communes concernées – Actions Milieux Aquatiques



































































































































































































































































































          A N N E X E   N°  22          

     SÉCURITÉ ROUTIÈRE     

Éléments complémentaires à prendre en compte dans l’élaboration du PLUIH de la
communauté de communes d’Auberive, Vingeanne et Montsaugeon

1 – Données d’accidentologie départementales

Données définitives

Au niveau national comme en Haute-Marne, les résultats de la sécurité routière se sont améliorés
ces dernières décennies, et plus particulièrement entre le milieu des années 2000 et le début des
années 2010. Entre 2009 et 2012, sur le département, le nombre d’accidents et de blessés a baissé de
53 %, avec, en 2012, 125 accidents et 169 blessés. Sur la période de 2013-2017, les chiffres ont
stagné  avec  toutefois,  l’année  2016  qui  a  été  l’année  la  moins  accidentogène  de  la  dernière
décennie.

Un retour sur 4 ans apporte les constats suivants :

• une année 2014 particulièrement meurtrière avec 24 tués et des accidents « polymortels »
causés par des comportements dangereux (alcool, vitesse excessive),

• une année 2015 avec une typologie des accidents mortels très différente, à contre-tendance
des résultats nationaux et des causes d’accidents inhabituelles pour le département : fatigue,
défaut de vigilance, malaise. La tranche d’âge la plus touchée a été les quadragénaires et
quinquagénaires.  Quant  à  la  répartition  annuelle  des  accidents  mortels,  elle  a  été  très
irrégulière : 14 tués sur 18 se sont concentrés sur quatre mois de l’année : mai, juin, juillet et
décembre,

• en 2016, la conduite sous l’emprise de l’alcool représente plus de la moitié des accidents
mortels  (6)  et  la  deuxième  principale  cause  est  l’endormissement  et  la  fatigue  avec  4
accidents  mortels,  les  autres  causes  identifiées  étant  la  vitesse  (3),  la  consommation  de
stupéfiants (2).

• en 2017,  Parmi les 15 décès recensés sur les routes du département de la Haute-Marne, 7
usagers vulnérables (1 piéton, 3 cyclistes, 1 cyclomotoriste et 2 motocyclistes) sont à relever.
2 cyclistes sont victimes de choc respectivement avec une moto et un tracteur. Le troisième
cycliste a percuté un rocher.
Au mois de mai, un accident polymortel (2 tués) est survenu. Le dernier accident polymortel
s’était déroulé en décembre 2015.
Les causes* connues à ce jour sont l’alcool dans 4 accidents, la vitesse également dans 4
accidents,       4 défauts de maîtrise dans 4 accidents, 2 non port de la ceinture de sécurité



dans 2 accidents, 2 conduites sur l’emprise de stupéfiants dans 2 accidents, 2 dépassements
dangereux dans 2 accidents et un refus de priorité, 1 perte de contrôle dans 1 accident et 1
malaise dans 1 accident.

Tous les tués sont des hommes (comme en 2016) et tous résidaient dans le département. Les
décès par tranches d’âges sont au nombre de 3 pour les 18 à 24 ans, 5 pour les 25-44 ans, 4
pour les 45- 64 ans, 1 pour les 65-74 ans et  2 pour les 75 ans et plus.  À noter que 7
personnes décédées, soit la moitié des tués, avaient 30 ans ou moins de 30 ans.

*(NB : plusieurs facteurs peuvent être impliqués dans un accident).

Données 2018 provisoires (statistiques arrêtées au 1er juillet 2018)

Pour le moment, le premier semestre 2018 est du même ordre que celui de l’année 2017 mais bien
supérieur à celui de l’année 2016. premiers mois de l’année 2017. On déplore deux tués en moins
par rapport à 2017 mais deux tués de plus par rapport à 2016. La gravité des accidents 2018 est
inférieure de celle des années précédentes Le retour d’expérience du terrain par les forces de l’ordre
est toujours mitigé en ce qui concerne le comportement des usagers de la route, et les différents
services de l’État restent vigilants.

2 –  Éléments  relatifs  à  l’accidentologie  sur le  territoire communautaire (étude réalisée en
2018)

De 2013 à 2017, on recense 48 accidents corporels, 11 tués, 37 blessés hospitalisés et 34 blessés
légers sur le périmètre communautaire. Ainsi, 13 % des tués en Haute-Marne au cours des cinq
dernières  années  l'ont  été  sur  ce  territoire.  Le  territoire  a  été  le  théâtre  de  8 % des  accidents
corporels survenus sur le département de la Haute-Marne. Les accidents sont graves lorsqu’ils se
situent sur ce territoire.

La  plupart  des  accidents  graves  sont  liés  à  des  problèmes  comportementaux  du  conducteur
(consommation d'alcool et de stupéfiants, vitesse excessive ou inadaptée, utilisation de distracteurs,
défaut  de  maîtrise  du  véhicule)  et  surviennent  généralement  hors  agglomération,  sur  les
infrastructures principales, dans des secteurs rectilignes et/ou à forte déclivité.



Les zones où les accidents sont récurrents sont l’autoroute A31 qui représente à elle seule 33 % des
accidents sur la période 2013-2017. Cela s’explique par son 

b) Documents annexes

La fiche d'accidentologie correspondante est donnée ci-dessous.



FICHE D’ACCIDENTOLOGIE
Période d’étude de 2013 à 2017

Communauté de communes d’Auberive, Vingeanne et
Montsaugeonnais

 Accidentologie :

De 2013 à 2017 on recense 48 accidents, 11 tués*, 37 blessés hospitalisés* (BH) et 34
blessés légers* (BL).
5 ont eu lieu en agglomération (1 tué, 4 BH) et 43 hors agglomération (10 tués, 33 BH et 34 BL)

* Depuis le 1er janvier 2005, la gravité des victimes s'établit de la manière suivante :

les tués à 30 jours soit les victimes décédées sur le coup ou dans les 30 jours qui suivent l'accident 

les blessés hospitalisés soit les victimes admises comme patients dans un hôpital plus de 24 heures

les blessés légers soit les victimes ayant fait l'objet de soins médicaux mais n’ayant pas été admis comme 

patients à l'hôpital plus de 24 heures. 

 Analyse :

On recense 10 accidents mortels et 11 morts
En 2013 :
- Le 24 février, hors agglomération  de Brennes, hors intersection, sur chaussée mouillée, sur la
RD 428 1 VL  heurte 1 autre VL qui se déporte à gauche.
Bilan : 1 tué
- Le 21 novembre, sur l'A31 hors agglomération d'APREY et hors intersection, la nuit 1 autocar
heurte une glissière béton.
Bilan : 1 tué, 3 BH, 4 BL
-  14  décembre,  sur  l'A31,  sur  le  territoire  d'Aujeurres,  la  nuit,  hors  agglomération,  hors
intersection, sur chaussée verglacéee, 1 PL heurte un VU.
Bilan : 1 tué
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En 2014 : 
- Le 21 septembre, en agglomération du Val-d'Esnoms, hors intersection 1 moto (entre 50 et 125
cm³) manque un virage à droite. Le conducteur est sous l'emprise d'alcool.
Bilan : 1 tué

En 2015 : 
- Le 13 janvier, sur l'A31, hors agglomération de Perrogney-les-Fontaines, hors intersection, 1 PL
heurte 1 piéton. Ce dernier inspectait les essieux de son PL.
Bilan : 1 tué, 1 BL
- Le 14 juillet 2015, hors agglomération d'Arbot, hors intersection sur la RD 20, 1 VL se déporte à
gauche et heurte 1 arbre.
Bilan : 2 tués, 1 BH

En 2016 :
- Le 29 juin 2016 , hors agglomération d'Aujeurres, hors intersection, sur l'A31, 1 PL heurte un VU.
Bilan : 1 tué
- Le 2 octobre hors agglomération de Villegusien-le-Lac et hors intersection, sur la RD974, 1 VL
dont le conducteur est en  état d'infraction heurte 1 autre VL
Bilan : 1 tué, 1 BL

En 2017 :
- Le 26 janvier sur VC, hors agglomération de Dommarien, sur chaussée verglacée 1 VL circule en
s'insérant  et heurte 1  tracteur agricole.
Bilan : 1 tué
- Le 17 septembre, hors agglomération de Chassigny, hors intersection, sur la RD 67, la nuit 1 VU
dont  le  conducteur  est  sous  l'emprise  d'alcool,  a  traversé  la  chaussée  et  s'est  retrouvé  en
contrebas.
Bilan : 1 tué

Répartition des accidents selon la commune et le réseau de 2013 à 2017 (5 ans)

Communes Réseaux Accidents Tués Blessés hospitalisés Blessés légers

APREY RD 4 4 1 6 4

ARBOT RD20 1 2 1

AUJEURRES RD141 1 2

A31 6 2 5 3

AULNOY-SUR-AUBE RD20 1 1

BRENNES RD428 1 1

CHASSIGNY RD67 1 1

COUBLANC VC 1 1

DOMMARIEN VC 1 1

VAL-D'ESNOMS RD299 1 1

A31 3 4

GERMAINES RD428 1
3



ISOMES RD140 1 1

LONGEAU-PERCEY RD974 1 1

LE MONTSAUGEONNAIS RD974 1 1 2

RD299 2 1 1

RD21 1 1

OCCEY RD171 1 2

ORCEVAUX RD292 1
1

PERROGNEY-LES-
FONTAINES

A31 3 1 1 3

PIERREFONTAINES RD428 1 2

RIVIERE-LES-FOSSES RD140 1 1

ROCHETAILLÉE RD6 1 1

SAINT-BROINGT-LES-
FOSSES

RD974 1
1

VAUXBONS RD288 1 1

VESVRES-SOUS-
CHALANCEY

A31 4 3 4

VILLEGUSIEN-LE-LAC RD292 2 1 3

RD974 2 1 5

RD67 1 2 2

RD26 1 1

TOTAL 48 11 38 34































































































































          A N N E X E   N°  26          

     Réseau autoroutier A.31     

Éléments complémentaires à prendre en compte dans l’élaboration
du plan local d’urbanisme intercommunal

de la communauté de communes d’Auberive, Vingeanne et Montsaugeonnais

L’article 13 de la loi n° 92-1444 du 31/12/1992 relative à la lutte contre le bruit, précisé par le décret
n° 09/01/95, prévoit le recensement et le classement des infrastructures de transports terrestres en
fonction de leurs caractéristiques sonores et de trafic.

Par  arrêté  préfectoral  n°  632 du 11 janvier  2010,  l’autoroute  A31 est  classée  en  infrastructure
routière de catégorie 2, instituant une bande de bruit de 250 mètres de part et d’autre de la chaussée.
Ce classement impose des prescriptions d’isolement acoustique à toutes les constructions visées.
L’arrêté est joint en annexe.

Pour  information,  d’autres  servitudes  administratives  sont  instituées  dans  le  but  de  protéger,
aménager, conserver le domaine public autoroutier, ainsi que d’assurer la sécurité de la circulation
routière.

• Les servitudes de droit privé : libre écoulement des eaux (article 640 du code civil)
• Les servitudes d’urbanisme : la pose de canalisation édictée par l’article R.122-5 du code

de la voirie routière.
• Les servitudes d’utilité publique : 

Selon la doctrine ministérielle, la servitude EL 11 d’interdiction d’accès sur les autoroutes trouve à
s’appliquer de manière générale aux abords du domaine public autoroutier concédé à APRR.

- El 11 : servitude d’interdiction d’accès
Les propriétés riveraines à une autoroute n’ont pas le droit d’avoir accès direct sur celle-ci ainsi que
sur les points aménagés à cet effet.
Article L122-2 du code de la voirie routière :  "les propriétés riveraines des autoroutes n’ont pas
d’accès direct  à  celles-ci.  Les propriétaires  riverains  n’exercent  les  autres droits  reconnus aux
riverains des voies publiques que sous réserve des conditions prévues par décret en conseil d’État".
Des servitudes destinées à éviter les abus de la publicité peuvent être imposées aux propriétés
riveraines dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État.

• Les autres servitudes administratives :
- la prévention et la lutte contre l’incendie et l’obligation de débroussaillage (L.131-8 et L.134-10
du code forestier nouveau),
-  les  distances  minimales  de  plantations  et  de  constructions  (R.116-2-5  du  code  de  la  voirie
routière),
- le déversement des eaux (article R.122-3 du code de la voirie routière),
- les restrictions de publicité (R.418-7 et R.418-9 du code de la route),



- les marges de recul des constructions en dehors des secteurs urbanisés (article L.111-6, R111-5 et
R.111-6 du code de l’urbanisme).

• Les restrictions publicitaires
Les  publicités  sont  interdites  en  dehors  des  agglomérations  lorsqu’elles  sont  visibles  depuis
l’autoroute. 

Complément   :

- En matière de gestion des eaux pluviales, les ouvrages de gestion sont dimensionnés pour les
besoins propres de l’infrastructure autoroutière et  que tout rejet dans ce réseau est interdit pour
éviter des risques de surcharge ou de pollution accidentelle éventuels.

-  Les  clôtures  autoroutières  ne  délimitent  pas  d’emprise  du  domaine  public  autoroutier.  Il
conviendra, au sein de la réglementation, de porter une attention particulière à la nécessité pour
APPR  de  pouvoir  accéder  aux  ouvrages  (clôtures  et  talus)  pour  faciliter  leur  gestion  et  leur
entretien. 
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